Casier n 2condanation en 1994

Par tam, le 01/08/2009 a 09:06

Bonjour,rnrnll y a plusieurs années j'ai ete condamné avec sursi. Je suis inscrite sur le n° 2
pour fraude et usage de faux. Pour divers emploi cela me crée un probleme. rnPuis-je faire
effacer cette acte de mon casier. rnrnDans la mesure ou un avocat voudrait m'aider, je
bénéficie de l'aide juridictionelle. Depuis des années je galere professionellement.

Par Loto, le 06/08/2009 a 18:28

bonjourrnVous avez été condamné en 94.rnll faut plus de précisions pour savoir si c'est
effacablernMais avez vous été condamné pour ces faits ou d'autres faits aprés 947?
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